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	Numéro d’imputation      40510



Entente de principe  Client / Fournisseur
	Client : 
Direction Approvisionnement en électricité - Secteur réglementé
	Date :  13 août 2002

	Fournisseur :
Contentieux

	

	Demande :
Fournir les services juridiques pour la période du 1er janvier  au 31 décembre 2003


	Produits ou services
	Engagements
	Mesures de conformité

	
	du Client
	du Fournisseur
	

	Fournir tous les services juridiques 
incluant entre autres :

· les opinions et avis ;

· la représentation devant les tribunaux et organismes administratifs ;

· les aspects juridiques des ententes et contrats ;

· etc.
	Faire appel au Contentieux pour tout service juridique requis.


	Fournir les services juridiques demandés.

Assurer la coordination des services juridiques externes lorsque nécessaires.

Émettre une facturation mensuelle.
	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.



	Particularités
Le taux horaire moyen pour les services rendus par les professionnels du Contentieux est de 175 $, incluant les déboursés, frais et autres charges corporatives.

Selon l’historique de nos données statistiques de 2002, nous prévoyons un total de 1 486 heures de services à être fournis.  Le coût de ces services a été estimé à 260 050 $ et le réel sera imputé dans la nature comptable 810000.

Quant aux honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d’avocats et d’experts externes, ceux-ci seront facturés intégralement (nature comptable 810192) et ils ont été évalués à environ 200 000 $. 

Les deux parties s’entendent pour faire un suivi des engagements après la mise en application de l’entente et de procéder aux ajustements, si nécessaire. 




	Client :
	Fournisseur :

	                        Jean-Pierre Léveillé, directeur

                        Approvisionnement en électricité – Secteur réglementé
	                                  Gilles Marchand

                                  Avocat en chef Contentieux
	


 Entente de principe  Client / Fournisseur
	Client : 
Direction Affaires réglementaires et tarifaires
	Date :  13 août 2002

	Fournisseur :
Contentieux

	

	Demande :
Fournir les services juridiques pour la période du 1er janvier  au 31 décembre 2003


	Produits ou services
	Engagements
	Mesures de conformité

	
	du Client
	du Fournisseur
	

	Fournir tous les services juridiques 
incluant entre autres :

· les opinions et avis ;

· la représentation devant les tribunaux et organismes administratifs ;

· les aspects juridiques des ententes et contrats ;

· etc.
	Faire appel au  Contentieux pour tout service juridique requis.


	Fournir les services juridiques demandés.

Assurer la coordination des services juridiques externes lorsque nécessaires.

Émettre une facturation mensuelle.
	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.



	Particularités
Le taux horaire moyen pour les services rendus par les professionnels du Contentieux est de 175 $, incluant les déboursés, frais et autres charges corporatives.  Selon l’historique de nos données statistiques de 2001, nous prévoyons un total de 5 714,3 heures de services à être fournies.  Le coût de ces services a été estimé à 1 000 000 $ et le réel sera imputé dans la nature comptable 810000.

Quant aux honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d’avocats et d’experts externes, ceux-ci seront facturés intégralement (nature comptable 810192)  et ils ont été évalués à environ 60 000 $ .

Les deux parties s’entendent pour faire un suivi des engagements après la mise en application de l’entente et de procéder aux ajustements, si nécessaire. 




	Client :
	Fournisseur :

	                        Michel Bastien

                        Direction Affaires réglementaires et tarifaires
	                                  Gilles Marchand

                                  Avocat en chef Contentieux
	


Entente de principe  Client / Fournisseur
	Client : 
Direction  principale Ventes – Grandes entreprises
	Date :  13 août 2002

	Fournisseur :
Contentieux

	

	Demande :
Fournir les services juridiques pour la période du 1er janvier  au 31 décembre 2003


	Produits ou services
	Engagements
	Mesures de conformité

	
	du Client
	du Fournisseur
	

	Fournir tous les services juridiques 
incluant entre autres :

· les opinions et avis ;

· la représentation devant les tribunaux et organismes administratifs ;

· les aspects juridiques des ententes et contrats ;

· etc.
	Faire appel au Contentieux pour tout service juridique requis.


	Fournir les services juridiques demandés.

Assurer la coordination des services juridiques externes lorsque nécessaires.

Émettre une facturation mensuelle.
	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.



	Particularités
Le taux horaire moyen pour les services rendus par les professionnels du Contentieux est de 175 $, incluant les déboursés, frais et autres charges corporatives.

Selon l’historique de nos données statistiques de 2002, nous prévoyons un total  de 572 heures de services à être fournies à votre unité.  Le coût de ces services a été estimé à 100 000 $.

Quant aux honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d’avocats et d’experts externes, ceux-ci seront facturés intégralement et ils ont été évalués à 10 000 $.

Les deux parties s’entendent pour faire un suivi des engagements après la mise en application de l’entente et de procéder aux ajustements, si nécessaire. 




	Client :
	Fournisseur :

	                        Richard Aubry

                        Directeur principal Ventes – Grandes entreprises
	                                  Gilles Marchand

                                  Avocat en chef Contentieux
	


Entente de principe  Client / Fournisseur
	Client : 
Vice-présidence Réseau
	Date :  13 août 2002

	Fournisseur :
Contentieux

	

	Demande :
Fournir les services juridiques pour la période du 1er janvier  au 31 décembre 2003


	Produits ou services
	Engagements
	Mesures de conformité

	
	du Client
	du Fournisseur
	

	Fournir tous les services juridiques 
incluant entre autres :

· les opinions et avis ;

· la représentation devant les tribunaux et organismes administratifs ;

· les aspects juridiques des ententes et contrats ;

· etc.
	Faire appel au  Contentieux pour tout service juridique requis.


	Fournir les services juridiques demandés.

Assurer la coordination des services juridiques externes lorsque nécessaires.

Émettre une facturation mensuelle.
	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.



	Particularités
Le taux horaire moyen pour les services rendus par les professionnels du Contentieux est de 175 $, incluant les déboursés, frais et autres charges corporatives.  Selon l’historique de nos données statistiques de 2002, nous prévoyons un total de 3 600 heures de services à être fournies.  Le coût de ces services a été estimé à 630 000 $ et le réel sera imputé dans la nature comptable 810000.

Quant aux honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d’avocats et d’experts externes, ceux-ci seront facturés intégralement (nature comptable 810192)  et ils ont été évalués à environ 400 000 $ .

Les deux parties s’entendent pour faire un suivi des engagements après la mise en application de l’entente et de procéder aux ajustements, si nécessaire. 




	Client :
	Fournisseur :

	                        Roger Bérubé

                        Vice-président Réseau
	                                  Gilles Marchand

                                  Avocat en chef Contentieux
	


Entente de principe  Client / Fournisseur
	Client : 
Vice-présidence Ventes et services à la clientèle
	Date : 13 août 2002

	Fournisseur :
Contentieux

	

	Demande :
Fournir les services juridiques pour la période du 1er janvier  au 31 décembre 2003

	Produits ou services
	Engagements
	Mesures de conformité

	
	du Client
	du Fournisseur
	

	Fournir tous les services juridiques 
incluant entre autres :

·
les opinions et avis ;

·
la représentation devant les tribunaux et organismes administratifs ;

·
les aspects juridiques des ententes et contrats ;

·
etc.
	Faire appel au  Contentieux pour tout service juridique requis.


	Fournir les services juridiques demandés.

Assurer la coordination des services juridiques externes lorsque nécessaires.

Émettre une facturation mensuelle.

Voir annexe pour attentes particulières du client relativement à la Subtilisation.
	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.



	Particularités
Le taux horaire moyen pour les services rendus par les professionnels du Contentieux est de 175 $, incluant les déboursés, frais et autres charges corporatives.  Selon l’historique de nos données statistiques, nous prévoyons vous facturer comme suit :


Ventes et services à la clientèle                   4 300 heures  (le coût de ces services a été estimé à 752 500 $) ;


Subtilisation d’énergie                                4 600 heures  (le coût de ces services a été estimé à 805 000 $) .

Quant aux honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d’avocats et d’experts externes, ceux-ci seront facturés intégralement et ils ont été évalués à environ 


100 000 $ pour Ventes et Services à la clientèle  (en charges secondaires)


350 000 $ pour la subtilisation d’énergie (en charges primaires dans le centre de coût de l’équipe corporative, soit 32541) .  La rétention de ces services externes devra faire l’objet d’une entente préalable avec le chef Support Subtilisation.            

Les deux parties s’entendent pour faire un suivi des engagements après la mise en application de l’entente et de procéder aux ajustements, si nécessaire. 




	Client :
	Fournisseur :

	                        Ghislaine Larocque

                        Vice-présidente Ventes et services à la clientèle
	                                  Gilles Marchand

                                  Avocat en chef Contentieux
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